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Courriel reçu.
 
 
De : Kathleen Munger <kathleen.munger@msss.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 25 août 2025 15:43
À : Joanne Castonguay <joanne.castonguay@csbe.gouv.qc.ca>
Cc : MSSS - Sous-Ministre <sous-ministre@msss.gouv.qc.ca>; Caroline de Pokomandy-Morin
<caroline.de-pokomandy-morin@msss.gouv.qc.ca>; Stéphane Bergeron (MSSS)
<stephane.bergeron@msss.gouv.qc.ca>
Objet : Reddition de comptes budgétaires – Commissaire à la santé et au bien-être (CSBE) (25-SO-
00203)
 
Bonjour,
                                                                 
Je vous invite à prendre connaissance de la correspondance ci-jointe sous ma
signature sur le sujet cité en objet.
 
Veuillez prendre note qu'aucune copie papier ne suivra.
 
Meilleures salutations,
 
 
 
Kathleen Munger, FCPA, ASC
Sous-ministre adjointe
Sous-ministériat aux services à l’organisation
Ministère de la Santé et des Services sociaux
Édifice Catherine-de-Longpré
1075, chemin Sainte-Foy, 16e étage
Québec (Québec) G1S 2M1
Bureau : 581-814-9100 poste 67094
Courriel : kathleen.munger@msss.gouv.qc.ca
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 Sous-ministériat aux services à l’organisation 


 


 Édifice Catherine-De Longpré 
1075, chemin Sainte-Foy, 16e étage 
Québec (Québec)  G1S 2M1 
Téléphone : 581 814-9100, poste 67096   
www.msss.gouv.qc.ca 


  


 


PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 25 août 2025 
 
 
 
 
Madame Joanne Castonguay 
Commissaire à la santé et au bien-être 
880, chemin Sainte-Foy, bureau 4.40 
Québec (Québec)  G1S 2L2 
 
 
Madame la Commissaire, 
 
À la suite des décisions rendues par le Conseil du trésor lors de sa séance 
du 19 août 2025, certaines redditions de comptes budgétaires doivent être 
transmises dans des délais resserrés. 
 
Suivi des économies liées aux réductions d’effectifs 
 
Le ministère de la Santé et des Services sociaux doit transmettre les économies 
budgétaires découlant des réductions d’effectifs qui vous ont été signifiées 
le 6 juin dernier pour l’exercice financier 2025-2026.  
 
Lorsque ces réductions ont été communiquées, il avait été demandé d’en assurer le 
suivi dans les redditions budgétaires du 31 août et du 31 octobre. Ce suivi doit 
permettre de distinguer les économies par catégorie d’effectifs et par type d’emploi. 
Compte tenu de la récente décision du Conseil du trésor, le suivi prévu au 31 août 
doit être devancé au vendredi 29 août 2025.  
 
Reddition de comptes sur la limitation de certaines dépenses 
 
Dans une autre décision, le Conseil du trésor demande aux premiers dirigeants 
d’organismes de produire et de transmettre, au sous-ministre responsable de leur 
portefeuille, une reddition de comptes sur les économies budgétaires associées à la 
limitation des dépenses jugées non essentielles à la mission. Sont visés notamment : 
 


➢ les services professionnels; 
➢ les frais de déplacement au Québec et hors Québec; 
➢ le temps supplémentaire. 
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Ainsi, il vous est demandé de remplir le gabarit ci-joint et de nous le retourner au plus 
tard le vendredi 5 septembre 2025. 
 
En vous remerciant d’avance pour votre collaboration. 
 
Veuillez agréer, Madame la Commissaire, l’expression de nos sentiments les 
meilleurs. 
 
 
La sous-ministre adjointe, 
 
 


 
Kathleen Munger, FCPA, ASC  
 
p. j.  1 
  
c. c. M. Stéphane Bergeron, MSSS 


Mme Caroline de Pokomandy-Morin, MSSS 
M. Daniel Paré, MSSS 
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Mesure d'optimisation

		Mesures d'optimisation 

				Nom de l'organisme



		Heures rémunérées

		Catégorie d'effectifs 		Type d'emploi		Résultat obtenu depuis 1er avril 2025						Projection au 31 mars 2026

						Réduction en ETC		Réduction en heures rémunérées		Économie 
(rémunération, contributions d'employeur) (en dollars)		Économie 
(rémunération, contributions d'employeur) (en dollars)

		Cadre				1.0

tc={884905AC-F21E-4073-B7B8-ACCA054C00AE}: [Commentaire à thread]

Votre version d’Excel vous permet de lire ce commentaire à thread. Toutefois, les modifications qui y sont apportées seront supprimées si le fichier est ouvert dans une version plus récente d’Excel. En savoir plus : https://go.microsoft.com/fwlink/?linkid=870924

Commentaire :
    Exemple		1,826.3

		Professionnel		Permanent

				Occasionnel 

		Technicien		Permanent

				Occasionnel 

		Autre		Permanent

				Occasionnel 

		Total				1.0		1,826.3		0.0		0.0





		Limitation de certaines dépenses

		Catégorie				Montant		Explication sommaire du calcul

		Heures supplémentaires

		Frais de déplacement

		Services professionnels

		1 effectif = 1 826,3 heures

Exemple








